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Civ. 1e, 19 sept. 2018, n° 17-21191

Pourvoi n° 17-21191

Motifs : "Vu les articles 11 et 13 du règlement (UE) n° 1215/2012 (...) ;

Attendu que, pour statuer comme il le fait, l'arrêt retient que la société Chapier ne démontre
pas qu'elle serait fondée à invoquer l'option de compétence ouverte, par renvoi à l'article 11 de
ce règlement, à l'article 13 du règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 ;

Qu'en statuant ainsi, alors que le bénéfice de ces dispositions s'étendait à la société Chapier,
personne morale, dès lors qu'il s'agissait de la partie lésée, la cour d'appel a violé les textes
susvisés ; (...)".

Mots-Clefs: Compétence protectrice
Action directe
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